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Chaque salarié de SOPRA STERIA GROUP ou de ses filiales, est lésé directement ou 
indirectement pour non-respect des règles concernant : 

- les entretiens professionnels obligatoires 
- les primes sur objectifs / les salaires variables 
- le temps de travail 
- les droits des salariés en forfait jours 
- les DUER et les PPR 

 
Conformément à la jurisprudence (arrêt N°98-46149 de la Cour de Cassation), le 
syndicat AVENIR vous informe personnellement que : 

- Il a réclamé collectivement vos droits selon le courrier ci-après, 
- et qu’il compte, à défaut de leur obtention à l’amiable, agir en justice. 
  

Si vous souhaitez vous y opposer, à titre personnel et en ce qui vous concerne, à notre 
action judiciaire, vous pouvez nous en informer par courrier recommandé avec AR à 
l’adresse suivante Syndicat Avenir sopra steria 41 rue Barrault, 75013 Paris. 
 
De même, vous pouvez nous contacter pour tout renseignement sur le sujet ou pour 
un RDV avec un de nos défenseurs syndicaux désignés par le préfet. 
Nous assurons une permanence juridique le Lundi avant-midi et le mercredi après-midi 
 
Les actions AVENIR de défense individuelle et collective des salariés sont honnêtes, 
clairement déclarées et leurs résultats sont visibles (arrêt de la Cour d’Appel de février 
2020). Pas de Bla Bla, que des actions et résultats … 
 
La direction doit s’habituer à des salariés bien informés et bien assistés pour 
l’obtention de leurs droits. 

Procédure collective ou 
règlement amiable ? 

Février 2023 

Courrier Officiel aux salariés du Groupe SOPRA STERIA 
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AVENIR a mis en demeure la 
direction par courrier officiel ci-
après de régulariser vos droits. 

 

A défaut de règlement amiable 
c’est une procédure judiciaire 
pour ces droits collectifs qui 
sera enclenchée par AVENIR. 

 

La précédente procédure date 
de 2016 et a abouti en 2020 à la 
condamnation de l’entreprise. 
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Le syndicat AVENIR a demandé à la direction à maintes reprises depuis
des années d’arrêter d’oublier ou d’omettre l’attribution ou le
versement des droits des salariés.
Les bons comptes font les bons amis et il vaut mieux connaitre ses
droits pour les obtenir. Pour ceci connectez vous aux services ci-après
en utilisant l’identification Franceconnect.

Le Compte formation : https://www.moncompteformation.gouv.fr/
1/ Vous pouvez vérifier par année si la direction vous a crédité du bon
nombre d’heures de formation et vos droits acquis en Euros. De 2015 à
2018 c’est 24 H par année pleine sur votre compte CPF.
2/ Si vous étiez salarié avant le 31 décembre 2014, vous disposez peut-
être encore des droits DIF reportables sur votre compte formation. Vous
avez jusqu'au 30 juin 2021 pour déclarer vos heures DIF reportables
acquises jusqu’au 31/12/2014. Pour plus de détails :
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/saisir-mon-
droit-individuel-la-formation-dif).

Le Compte retraite complémentaire : espace-personnel.agirc-arrco.fr/
Vous pouvez vérifier année par année si la direction vous a crédité du
bon nombre de points. Ce nombre est proportionnel à votre
rémunération par trimestre. La 1ère source d’erreurs est le non-
versement des points pour certains trimestres sachant qu’un simple
BUG informatique peut vous faire perdre une partie de vos droits.
Les échanges en CSE n’ayant pas permis d’expliquer les erreurs
constatées sur les comptes salariés, le CSE a mandaté un expert pour
analyser la situation. Rappelons qu’AVENIR a déjà du agir en justice
pour l’obtention les droits AGIRC ARRCO de certains salariés.

Vérifiez et obtenez vos droits

… Votre compte formation et 

compte retraite complémentaire
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Les élus ont constaté beaucoup d’erreurs et des expertises sont lancées

https://www.moncompteformation.gouv.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/saisir-mon-droit-individuel-la-formation-dif
https://espace-personnel.agirc-arrco.fr/


Le syndicat AVENIR sopra steria a demandé à la direction à maintes
reprises de respecter le mode de calcul exact de l’indemnité
compensatrice de Congés Payés :
- Chaque jour de CP pris entre le 1/06 de l’année N et le 31/05 de

l’année N+1 donne droit à une indemnité compensatrice égale au
plus favorable entre (le maintien du salaire brut) et (1/250 des
salaires et certaines primes perçues entre le 1/06 de l’année N-1 et le
31/05 de l’année N). Le complément est versé à SOPRA STERIA sur la
paie de juillet ou sur le solde de tout compte.

- Ceci concerne tous les jours de CP y compris les CP supplémentaires
- Les jours de CP d’ancienneté sont acquis chaque mois comme les CP

légaux et doivent être indemnisés dans le solde de tout compte.
- Les salaires variables ou primes sur objectifs individuels doivent être

inclus dans l’assiette de calcul de l’ICP sauf si le contrat de travail
stipule qu’ils intègrent déjà l’ICP correspondante.

- Les congés non pris à fin mai en raison de la maladie du salarié sont
soit indemnisés à sa demande, soit reportés selon SYNTEC.

- Les salariés en arrêt maladie pour accident de travail ou pour
maladie professionnelle continuent à bénéficier pour la période
continue d’arrêt jusqu’à 12 mois du crédit mensuel des jours de CP

…
Beaucoup de salariés ont vu leur complément d’indemnité de CP versée
en juillet s’estomper par rapport aux années précédentes.
Nous avons constaté que la direction s’est permis de changer à son
avantage le mode de calcul sans information consultation des instances.
De surcroît la direction ne répond pas valablement à vos demandes de
justification du calcul de l’ICP …
Nos élus iront jusqu’au bout pour vos droits … à suivre en 2021 …

Vérifiez et obtenez vos droits

… Votre Indemnité de Congés 

Payés sur la paie de juillet ou STC
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La direction doit régulariser vos droits … à l’amiable ou par jugement



Dans son dernier rapport d’expertise social présenté au CSE l’expert
constate à SOPRA STERIA un manque de reconnaissance et un faible
pourcentage de salariés augmentés par rapport aux résultats obtenus.
Dans l’enquête GPTW de juin 2019 les salariés ont manifesté leur
insatisfaction concernant l’équité, la reconnaissance et la crédibilité du
management et il n’y a pas eu de prise en compte à ce jour.
Début 2020, nos élus ont fait observer à la direction qu’elle enfreint les
règles puisque des salariés, qui n’ont pas eu d’entretiens professionnels
depuis plus de 2 ans, ont eu la note D comme évaluation en CRH.
La direction a reconnu ces méfaits et a corrigé quelques notations mais
elle n’a pas amélioré la méthodologie de ses CRH.

Nos élus constatent une recrudescence des sollicitations d’assistance
des salariés auprès du syndicat AVENIR et un déni quasi systématique
de la direction suite à des BURN OUT professionnels et autres risques
psychosociaux (gêne fréquente, mal-être, dépression réactionnelle)
avec souvent des arrêts maladie de longue durée.
Ceci amène le syndicat AVENIR à alerter à nouveau la direction sur le
sujet et à dénoncer son déni contraire aux multiples condamnations
publiques pour une discrimination suite à une maternité, pour des
licenciements injustifiés ainsi que d’autres types de discriminations ou
de harcèlements qui forcent des salariés à quitter l’entreprise.
En exemple, beaucoup de consultants ont manifesté leur
mécontentement et plusieurs ont quitté l’entreprise de gré ou de force
dans des conditions déplaisantes ...
Il faut ajuster immédiatement le système CRH.
AVENIR demande qu’au moins chaque salarié puisse adresser au CRH
ses réponses aux questions évoquées pour équilibrer le système actuel.

Souffrance au travail et Risques 

Psychosociaux

… Agissons pour des CRH justes  
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Chaque salarié doit voir son analyse, avis et propositions exposés et pris en compte en CRH



La société SSG a publié ses résultats du 1er semestre 2019 en 
ligne avec les objectifs annuels. Elle relève l’objectif de 
croissance organique 2019 et confirme les autres objectifs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Comme le syndicat AVENIR a signé l’accord d’intéressement, 
les salariés n’ont pas été privé de ce droit. L’intéressement et 
sur-intéressement ont été d’environ 700 Euros en 2019 et 
seront supérieurs en 2020. Cependant ceci est trop insuffisant. 
AVENIR demande et agit pour un minimum égal à la 
moyenne d’intéressement\participation en France soit 2500 
Euros ! Nous proposons une formule de participation égale à 
au minimum à 10% du bénéfice net comptable de SSG.  
L’expert-comptable a souligné que SSG a fait des choix qui 
donnent un bénéfice net fiscal après impôts (17,3 M€) 7 fois 
inférieur au bénéfice net comptable (124,7 M€) ce qui prive 
les salariés de la participation. 
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Information mensuelle des élus AVENIR du CE 
Août 2019 

Résultats Semestriels Sopra Steria Group, 
Erreurs de Paie, Intéressement et Participation 

Publication des résultats semestriels Indemnités de Congés Payés & Paie  

La direction doit des millions d’Euros aux salariés en raison des 
erreurs de paie volontaires ou involontaires : 
- La direction a officiellement provisionné 1,4 millions d’Euros 
pour litige dans les comptes 2018 sur les  primes vacances. 
- Nous avons constaté que les salariés à temps partiel et au 
forfait jours recevaient une paie erronée. Après réclamation, 
la direction indique avoir corrigé la paie sans le justifier. 
- La direction ne reconnait pas l’acquisition mensuelle au 
prorata des jours de congés d’ancienneté prévus par la 
Convention SYNTEC mais uniquement à terme échu au 1er juin 
de chaque année. Chaque salarié qui quitte l’entreprise avant 
le premier juin est potentiellement lésé dans son solde de tout 
compte. Nos élus au CE ont saisi la direction avec copie à 
l’Inspection du Travail suite à son refus de régularisation. 
- La direction ne respecte pas le droit des salariés au paiement 
(article 27 - Convention SYNTEC) de l’indemnité des congés 
payés non pris en raison d’un arrêt maladie par exemple. 
- Le complément d’indemnité de congés payés versé sur la 
paie de juillet 2019 est insuffisant. Le changement irrégulier 
de la formule de calcul minimise pour la majorité des salariés 
ce complément et le rend nul (absence de ce complément) 
pour certains (Voir notre communication détaillée d’avril ). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour rappel, sur le plan contractuel, la jurisprudence 
sanctionne sévèrement la remise irrégulière des bulletins de 
paie. La non-délivrance de bulletin de paie ou la remise de 
bulletins de paie erronés cause au salarié un préjudice qu'il 
appartient au juge de réparer (Cass. soc., 22 mai 1986, no 83-
42.505; Cass. soc., 19 mai 2004, no 02-44.671). 
Toute infraction aux règles est pénalement sanctionnée de 
l'amende prévue pour les contraventions de 3e classe (C. trav., 
art. R. 3246-1) pour chaque bulletin irrégulier produit. 
 

Les Erreurs de Paie … Volontaires ou Involontaires ? 


